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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

TENUE LE 24 MARS 2020 À 18 H 30 

La réunion a eu lieu à huis clos et par téléconférence en raison d’un arrêté 

ministériel du gouvernement provincial lié à la pandémie de la COVID-19 

 

 
Sont présents : Monsieur Jean Perron, maire 
 
  Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
  Pierre Hallé, conseiller, district no 1 
  Jim O’Brien, conseiller, district no 2 
  Michael Tuppert, conseiller, district no 3 

 Hélène Thibault, conseillère, district no 4 
  Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
  Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 

  Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 

  
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 18 h 30 
 
1. CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 
2. ORDRE DU JOUR 
2.1. Adoption de l’ordre du jour 
3. AFFAIRES COURANTES 
3.1 Adoption du Règlement numéro 11995-2020 modifiant le Règlement numéro 11940-2019 

pour la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, d'aqueduc et de 
pluvial d'une partie de la rue des Dériveurs et d'une partie de la rue Gingras, ainsi qu'une 
section de la piste multifonctionnelle et décrétant un emprunt additionnel de 282 516 $ 

3.2 Avis de motion / Règlement numéro 11997-2020 décrétant un emprunt de 1 201 833 $ 
concernant l’agrandissement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, l’agrandissement de 
l’entrepôt des véhicules et le réaménagement du Parc des Roses 

3.3 Dépôt du projet de Règlement numéro 11997-2020 décrétant un emprunt de 1 201 833 $ 
concernant l’agrandissement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, l’agrandissement de 
l’entrepôt des véhicules et le réaménagement du Parc des Roses 

3.4 Adoption d’une nouvelle programmation des travaux dans le cadre du Programme de la 
Taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019 – 2023 

3.5 Demande d’ajustement des honoraires / Volet conception et surveillance / Réfection des 
rues Gingras, des Dériveurs et de la piste multifonctionnelle 

3.6 Autorisation de signature / Promesse de cession de servitude 
3.7 Emprunt temporaire de 1 151 234 $ / Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond–

Sainte-Catherine / Émissaire des étangs aérés 
3.8 Nomination au poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement 
3.9 Nomination au poste de secrétaire au Service de l’urbanisme et de l’environnement 
3.10 Embauche d’une technicienne en loisirs / Poste temporaire 
3.11 Octroi de contrat / Agrandissement de l’entrepôt des véhicules / Honco inc. 
3.12 Octroi de contrat / Agrandissement de l’entrepôt des véhicules / Excavation ETR inc. 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
1. CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le directeur général et greffier fait un rapport verbal à l'effet que l'avis de convocation et l'ordre 
du jour de la présente séance extraordinaire ont été signifiés à chaque membre du conseil 
municipal dans les délais légaux et qu'elle est tenue selon la loi. 
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2. ORDRE DU JOUR 

60-03-2020 2.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
 
3. AFFAIRES COURANTES 

61-03-2020 3.1 Adoption du Règlement numéro 11995-2020 modifiant le Règlement numéro 11940-
2019 pour la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, 
d'aqueduc et de pluvial d'une partie de la rue des Dériveurs et d'une partie de la rue 
Gingras, ainsi qu'une section de la piste multifonctionnelle et décrétant un emprunt 
additionnel de 282 516 $ 

 
Le conseiller Michael Tuppert informe l'assemblée que le règlement cité en rubrique, dont la 
durée des remboursements est de 20 ans, vise la réfection de l'infrastructure, des conduites 
d'égout domestique, d'aqueduc et de pluvial d'une partie de la rue des Dériveurs et d'une partie 
de la rue Gingras, ainsi qu'une section de la piste multifonctionnelle. Il ajuste le règlement initial 
au montant réel des travaux suite à la plus basse soumission reçue. Il s'adresse à l'ensemble de 
la population. 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac est régie par les dispositions de la Loi des 
cités et villes; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire modifier le Règlement numéro 
11940-2019 décrétant un emprunt de 2 450 000 $ pour la réfection de l'infrastructure, des 
conduites d'égout domestique, d'aqueduc et de pluvial d'une partie de la rue des Dériveurs et 
d'une partie de la rue Gingras, ainsi qu'une section de la piste multifonctionnelle; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire emprunter un montant additionnel de 
282 516 $ pour la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, d'aqueduc et 
de pluvial d'une partie de la rue des Dériveurs et d'une partie de la rue Gingras, ainsi qu'une 
section de la piste multifonctionnelle; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l'adoption du présent règlement a été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 3 mars 2020; 
 
ATTENDU QU'il y a eu dépôt du projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 3 mars 2020; 
 
ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 
72 heures avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter le Règlement numéro 11995-2020 modifiant le Règlement numéro 11940-2019 pour 
la réfection de l'infrastructure, des conduites d'égout domestique, d'aqueduc et de pluvial d'une 
partie de la rue des Dériveurs et d'une partie de la rue Gingras, ainsi qu'une section de la piste 
multifonctionnelle et décrétant un emprunt additionnel de 282 516 $, lequel est annexé au livre 
des procès-verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme s'il était ici tout au long 
reproduit. 
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3.2 Avis de motion / Règlement numéro 11997-2020 décrétant un emprunt de 1 201 833 $ 

concernant l’agrandissement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, l’agrandissement 
de l’entrepôt des véhicules et le réaménagement du Parc des Roses 

 
La conseillère Hélène Thibault donne avis de motion de l'adoption, lors d'une séance ultérieure, 
du Règlement numéro 11997-2020 décrétant un emprunt de 1 201 833 $ concernant 
l’agrandissement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, l’agrandissement de l’entrepôt des 
véhicules et le réaménagement du Parc des Roses. 
 
 
3.3 Dépôt du projet de Règlement numéro 11997-2020 décrétant un emprunt de 

1 201 833 $ concernant l’agrandissement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, 
l’agrandissement de l’entrepôt des véhicules et le réaménagement du Parc des Roses 

 
La conseillère Hélène Thibault dépose le projet de Règlement numéro 11997-2020 décrétant un 
emprunt de 1 201 833 $ concernant l’agrandissement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, 
l’agrandissement de l’entrepôt des véhicules et le réaménagement du Parc des Roses, lequel est 
annexé au livre des procès-verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme s'il était ici 
tout au long reproduit. 
 
Ce règlement, dont la durée des remboursements est de 10 ans, concerne, comme son titre le 
mentionne, l’agrandissement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, l’agrandissement de l’entrepôt 
des véhicules et le réaménagement du Parc des Roses. Il s'adresse à l'ensemble de la 
population. Des subventions provenant de divers programmes gouvernementaux pourront être 
appliquées sur l’emprunt mentionné. 
 
 

62-03-2020 3.4 Adoption d’une nouvelle programmation des travaux dans le cadre du Programme de 
la Taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019 – 2023 

 
ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l'essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023 (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l'Habitation; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 
 
QUE la Ville s'engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même 
que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à 
des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le 
cadre du Programme de la TECQ 2019 - 2023; 
 
QUE la Ville approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH) de la programmation de travaux version numéro un (1) ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation 
(document en annexe); 
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QUE la Municipalité s'engage à informer le MAMH de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 
 

63-03-2020 3.5 Demande d’ajustement des honoraires / Volet conception et surveillance / Réfection 
des rues Gingras, des Dériveurs et de la piste multifonctionnelle 

 
ATTENDU QUE le projet cité en rubrique a fait l’objet de plusieurs changements à la portée des 
travaux en cours de conception; 
 
ATTENDU la notion d’indexation pour les services livrés en 2020 puisque, selon les termes du 
contrat les travaux devaient être réalisés en 2019 et non en 2020; 
 
ATTENDU la demande d’honoraires supplémentaires soumise par la firme CIMA+ en date du 
3 mars 2020 (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE défrayer à la firme CIMA+ un montant de 12 500 $, plus les taxes applicables, dans le cadre 
des honoraires supplémentaires demandés. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Règlement d’emprunt 11940-2019. 
 
 

64-03-2020 3.6 Autorisation de signature / Promesse de cession de servitude 
 
ATTENDU le remplacement de l’émissaire du site de traitement des eaux usées et de son 
nouveau tracé qu’empruntera une partie des lots 5 346 403, 5 346 404 et 4 744 822 situés sur 
une propriété privée; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire avoir accès à ce nouveau tracé de l’émissaire du site de traitement 
des eaux usées; 
 
ATTENDU les négociations intervenues entre monsieur Denis Robitaille, dûment autorisé par 
l’entreprise Raymond Robitaille Excavation inc., et la Ville; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’officialiser la servitude par le biais d’une entente (document en 
annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE défrayer un montant de 30 000 $ plus les taxes applicables, s’il y a lieu, à l’entreprise 
Raymond Robitaille Excavation inc., à titre de compensation pour la servitude engendrée par le 
nouveau tracé de l’émissaire du site de traitement des eaux usées. 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer la promesse de cession 
de servitude intervenue avec l’entreprise Raymond Robitaille Excavation inc. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le surplus non affecté. 
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65-03-2020 3.7 Emprunt temporaire de 1 151 234 $ / Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond–

Sainte-Catherine / Émissaire des étangs aérés 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal veut procéder à des travaux de remplacement de l’émissaire 
des étangs aérés; 
 
ATTENDU la confirmation d’une subvention de 1 151 234 $ dans le cadre du Programme TECQ 
(document en annexe); 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal désire défrayer 100 % du coût desdits travaux avec la 
subvention du Programme TECQ 
 
ATTENDU QUE le remboursement des coûts par la subvention du Programme TECQ 
s’échelonnera sur 5 ans (2019 - 2023); 
 
ATTENDU QUE la Ville ne désire pas se prévaloir d’un emprunt permanent; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE contracter un emprunt temporaire au montant de 1 151 234 $ à la Caisse populaire Desjardins 
de Saint-Raymond–Sainte-Catherine et que le maire et le directeur général soient autorisés à 
signer tout document à cet effet. 
 
 

66-03-2020 3.8 Nomination au poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement 
 
ATTENDU la nomination de monsieur Jean-Sébastien Joly au poste de directeur du Service de 
l’urbanisme et de l’environnement; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir le poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement; 
 
ATTENDU le rapport du comité de sélection daté du 13 mars 2020 (document en annexe); 
 
ATTENDU les recommandations du directeur général (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE nommer madame Anabelle Grosjean au poste d’inspectrice en bâtiment et en environnement, 
et ce, à compter du 23 mars 2020. La rémunération est fixée à l’échelon 1 de l’échelle salariale 
de la catégorie d’emploi « Inspecteur en bâtiment ». 
 
 

67-03-2020 3.9 Nomination au poste de secrétaire au Service de l’urbanisme et de l’environnement 
 
ATTENDU la promotion de madame Anabelle Grosjean; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir le poste de secrétaire au Service de l’urbanisme et de 
l’environnement; 
 
ATTENDU les recommandations du directeur général (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
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DE nommer madame Nancy Provencher, présentement secrétaire-réceptionniste, au poste de 
secrétaire au Service de l’urbanisme et de l’environnement, et ce, à compter du 23 mars 2020. 
La rémunération est fixée à l’échelon 4 de l’échelle salariale de la catégorie d’emploi 
« Secrétaire ». 
 
 

68-03-2020 3.10 Embauche d’une technicienne en loisirs / Poste temporaire 
 
ATTENDU le congé de maternité de la technicienne en loisirs, madame Ann-Julie Lamarre; 
 
ATTENDU les besoins organisationnels de la Ville; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir le poste de technicienne en loisirs; 
 
ATTENDU les recommandations du comité de sélection (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac procède à l’engagement de madame Josée Pérusse à 
titre de technicienne en loisirs pour une période approximative d’un an. La situation actuelle de 
la COVID-19 pourrait faire en sorte de modifier cette durée. La date d’entrée en fonction sera 
déterminée par la direction générale. Le salaire est fixé à l’échelon 4 de la catégorie d’emploi 
« Technicienne en administration, secrétaire de direction et technicienne en loisirs ». 
 
 

69-03-2020 3.11 Octroi de contrat / Agrandissement de l’entrepôt des véhicules / Honco inc. 
 
ATTENDU QUE la Ville désire procéder à l’agrandissement de l’entrepôt des véhicules; 
 
ATTENDU la soumission reçue de Honco inc., le 12 février 2020, au montant de 86 993 $ plus 
les taxes applicables (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’octroyer un contrat pour l’agrandissement de l’entrepôt des véhicules à l’entreprise Honco inc. 
au montant de 86 993 $ plus les taxes applicables. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Règlement d’emprunt numéro 11997-2020 à venir. 
 
Cette résolution est conditionnelle à l’approbation du Règlement d’emprunt numéro 11997-2020 
par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 

70-03-2020 3.12 Octroi de contrat / Agrandissement de l’entrepôt des véhicules / Excavation ETR inc. 
 
ATTENDU QUE la Ville désire procéder à l’agrandissement de l’entrepôt des véhicules; 
 
ATTENDU l’excavation nécessaire pour réaliser ce projet; 
 
ATTENDU la soumission reçue de l’entreprise Excavation ETR inc., le 21 février 2020, au 
montant de 23 600 $ plus les taxes applicables (document en annexe); 
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’octroyer un contrat pour l’excavation reliée à l’agrandissement de l’entrepôt des véhicules à 
l’entreprise Excavation ETR inc. au montant de 23 600 $ plus les taxes applicables. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Règlement d’emprunt numéro 11997-2020 à venir. 
 
Cette résolution est conditionnelle à l’approbation du Règlement d’emprunt numéro 11997-2020 
par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 
 
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

71-03-2020 L’ordre du jour étant épuisé; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 18 h 45. 
 
 
 
 
_______________________________                       _________________________________ 
  Jean Perron, maire Jacques Arsenault, greffier 
   CRHA 


